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CONSULTATION  

REGLEMENT DES ETALAGES ET DES TERRASSES (RET)  
 
 
 
 
 
 

 
Dossier de participation  

 
La Ville de Paris engage une consultation en vue de réformer son 

Règlement des étalages et des terrasses, à laquelle nous avons le plaisir 
de vous inviter.   

Nous entendons y intégrer notamment le dispositif des terrasses  dites  
« éphémères  » et souhaitons  inviter les parties 

prenantes  directement  concernées  : institutions, acteurs économiques, 
associations, usagers et riverains.  
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Ą OBJET DU DOCUMENT ET DES REUNIONS À VENIR  
 
PRÉSENT DOCUMENT  

 
Ce dossier de participation  explique les modalités et les attendus de la 
concertation sur le Règlement des Étalages et des Terrasses .  
 
 
RÉUNIONS À VENIR  

 
La Ville de Paris organise plusieurs réunions de travail en visioconférence 
ʦȜǈ ȴṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ ĮÂÂµ ǳʆ ȿɊʎɸ ʦɊʎɸ ȜȿʦȜʆɊȿɸ ǚ ȿɊʆǳɰ ȴǳɸ Ǭǈʆǳɸ ɸʎȜʦǈȿʆǳɸ : 
 
Ḻ  èǴʎȿȜɊȿ ǬṭɊʎʦǳɰʆʎɰǳ ḻ  le  20  avril 2021 (17H00 -19H00 - ACCUEIL A PARTIR 
DE 16H30).   

https://us06web.zoom.us/j/86439836235  
ID de réunion : 864 3983 6235  

 
Ḻ 1er atelier de travail  : le 21 avril 2021 (17H00 -19H00) :  A destination des  
professionnels  
 
Ḻ 2ème atelier de travail  : le 22 avril 2021 (17H00 -19H00) :  A destination des 
ǈɸɸɊǥȜǈʆȜɊȿɸ ǬṭʎɸǈȎǳɰṁȂɰǳṁɸ ǳʆ Ǭǳ ɰȜʦǳɰǈȜȿṁǳṁɸ  
 
Ḻ Réunion de restitution : le  7 mai  2021 (17H00-19H00)  
 
 
 
 
Ces réunions en ligne - qui alterneront le mode plénier et "salles virtuelles" 
- ɸǳɰɊȿʆ ǈȿȜȽǴǳɸ ɭǈɰ ȴṭǈȎǳȿǥǳ Ǭǳ ǥɊȿǥǳɰʆǈʆȜɊȿ Nʆǈʆ ǬṭMɸɭɰȜʆ ðʆɰǈʆȜɸ ɭɊʎɰ 
ȍǈǥȜȴȜʆǳɰ ȴǳɸ ǴǥȖǈȿȎǳɸ ǳʆ ȴṭʎʆȜȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ ĮÂÂµṁ  
 
 
 
  

https://us06web.zoom.us/j/86439836235
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Ą CADRE GENERIQUE DE LA DEMARCHE  
 

CONTEXTE 
 

«ǈ ǥɰȜɸǳ ɸǈȿȜʆǈȜɰǳ ȴȜǴǳ ǚ ȴṭǴɭȜǬǴȽȜǳ Ǭǳ la Covid -19 qui frappe la France 
ǬǳɭʎȜɸ ɭȴʎɸ Ǭṭʎȿ ǈȿ ɊǥǥǈɸȜɊȿȿǳ ʎȿǳ ǥɰȜɸǳ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳ ǳʆ ɸɊǥȜǈȴǳ Ǭṭʎȿǳ 
gravité exceptionnelle.  
 
Afin de maintenir la diversité et la richesse du tissu économique parisien,  
Ǭǳ ɰǴǴɯʎȜȴȜǤɰǳɰ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥḼ ǬṭǈǥǥɊȽɭǈȎȿǳɰ ȴǈ ɰǳɭɰȜɸǳ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴs et de 
ȴȜȽȜʆǳɰ ȴǳɸ ǳȍȍǳʆɸ Ǭǳ ȴǈ ǥɰȜɸǳḼ ȍǈǥǳ ǈʎ ɰȜɸɯʎǳ Ǭǳ ȍǳɰȽǳʆʎɰǳɸ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǳʆ 
ǬṭǈʎȎȽǳȿʆǈʆȜɊȿ Ǭʎ ǥȖɍȽǈȎǳḼ ʎȿ ɭȴǈȿ Ǭǳ ɸɊʎʆȜǳȿ ǳȿ ǬȜɰǳǥʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǈǥʆǳʎɰɸ 
économiques, associatifs et cult urels, représentant un engagement 
ȍȜȿǈȿǥȜǳɰ Ǭǳ ᶢᶠᶠµẒḼ ǈ ǴʆǴ ǈǬɊɭʆǴ ɭǈɰ ȴǳ >ɊȿɸǳȜȴ Ǭǳ åǈɰȜɸ Ǭʎ ᶡᶨ ȽǈȜ ᶢᶠᶢᶠṁ 

Pour faciliter les règles de distanciation physique et la reprise d e lṭǈǥʆȜʦȜʆǴ 
économique , la Ville de Paris a permis aux commerçants, dans le cadre  de 
ǥǳ ɭȴǈȿ Ǭǳ ɸɊʎʆȜǳȿḼ ǬṭʎʆȜȴȜɸǳɰ Ǭǳ ȽǈȿȜȂɰǳ ǳʬǥǳɭʆȜɊȿȿǳȴȴǳḼ ʆǳȽɭɊɰǈȜɰǳ ǳʆ 
ȎɰǈʆʎȜʆǳḼ Ǭǳɸ ǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆɸ ɸʎɭɭȴǴȽǳȿʆǈȜɰǳɸ Ǭǈȿɸ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥṁ 

«ǳɸ ɰǳɸʆǈʎɰǈʆǳʎɰɸ ǳʆ ȴǳɸ ǥǈȍǳʆȜǳɰɸ ɭǳʎʦǳȿʆ ǤǴȿǴȍȜǥȜǳɰ ǬṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿɸ Ǭǳ 
terrasses par une simple déclaration, accessi ble sur paris.fr. En fonction de 
ȴǈ ǥɊȿȍȜȎʎɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥḼ Ȝȴɸ ɭǳʎʦǳȿʆ ǬǴǥȴǈɰǳɰ Ǭǳ ɸȜȽɭȴǳɸ 
ǈȎɰǈȿǬȜɸɸǳȽǳȿʆɸ Ǭǳ ȴǳʎɰ ȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ ɭɰǴǳʬȜɸʆǈȿʆǳḼ ȴṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ Ɋʎ 
ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ɭȴǈǥǳɸ Ǭǳ ɸʆǈʆȜɊȿȿǳȽǳȿʆḼ ʦɊȜɰǳ ȴṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ Ǭǳ ʆǳɰɰǳ-plein ou de 
place piétonne. Ces extensions peuvent être exploitées entre 8h et 22h00. 
Mȿ ǥɊȿʆɰǳɭǈɰʆȜǳ Ǭǳ ȴṭǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ ǥǳɸ ʆǳɰɰǈɸɸǳɸḼ ǥȖǈɯʎǳ ɰǳɸʆǈʎɰǈʆǳʎɰ Ɋʎ 
ǥǈȍǳʆȜǳɰ ǬɊȜʆ ɸṭǳȿȎǈȎǳɰ ǚ ɰǳɸɭǳǥʆǳɰ ȴǳɸ Ƚǳɸʎɰǳɸ ɸǈȿȜʆǈȜɰǳɸḼ ȴǈ ǥȜɰǥʎȴǈʆȜɊȿ 
des piétons et des personnes à mobilit é réduite, à assurer la propreté 
autour de leur commerce, à ne pas utiliser de vaisselle et de gobelets en 
plastique à usage unique, à respecter les riverains notamment en limitant 
ȴǳɸ ȿʎȜɸǈȿǥǳɸ ɸɊȿɊɰǳɸṁ «ṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ ǥǳɸ ǳȿȎǈȎǳȽǳȿʆɸ ǳɸʆ ɰǴɸʎȽǴ Ǭǈȿɸ 
une Ch arte que le commerçant doit obligatoirement afficher sur sa 
vitrine.  

Les grandes métropoles mondiales et de nombreuses villes françaises ont 
adopté un dispositif similaire afin de maintenir la vitalité de leur tissu 
ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳ ǳʆ ȴṭȜȿǬȜɸɭǳȿɸǈǤȴǳ ǈȿȜȽǈʆȜɊȿ de leurs rues.  

Comme annoncé en septembre 2020, l a Ville de Paris souhaite 
ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ revoir - pour le mois de juillet  son règlement des étalages et 
des terrasses pour pérenniser notamment ce dispositif de terrasses  
temporaires .  
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PROBLÉMATIQUE  

 

Terrasses éphémères et pérennes  : concerter les modalités 
ǬṭȜȿʆǴȎɰǈʆȜɊȿ  

 
uȿɸʆȜʆʎʆȜɊȿɸḼ ǈǥʆǳʎɰɸ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳɸḼ ɰǳɭɰǴɸǳȿʆǈȿʆɸ ǬṭʎɸǈȎǳɰɸ ǳʆ 
Ǭǳ ɰȜʦǳɰǈȜȿɸḽ ȴǈ ĝȜȴȴǳ Ǭǳ åǈɰȜɸ ɸɊʎȖǈȜʆǳ ʦɊʎɸ ǳȿʆǳȿǬɰǳ : 
 
Ą ɸʎɰ ȴǳɸ ȽɊǬǈȴȜʆǴɸ ǬṭȜȿʆǴȎɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ dispositif des terrasses dites 
« éphémères  » autour des thématiques suivantes  :  

Ṁ «ṭǳɸʆȖǴʆȜɯʎǳ ǳʆ ȴṭȖǈɰȽɊȿȜǳ Ǭǳ ȴṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥ 
¶ >ɊȽȽǳȿʆ ȜȿʆǴȎɰǳɰ ǥǳɸ ʆǳɰɰǈɸɸǳɸ ǈʎ ȽȜǳʎʬ Ǭǈȿɸ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥ ?  
¶ Comment en atténuer les nuisances  ?  
¶ Comment ȴȜȽȜʆǳɰ ȴṭȜȽɭǈǥʆ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴ Ǭǳ ǥǳɸ ʆǳɰɰǈɸɸǳɸ ?  
¶ Autres points  ?  

 
# Le contrôle et le respect des autorisations  

¶ >ɊȽȽǳȿʆ ɸṭǈɸɸʎɰǳɰ Ǭʎ ɰǳɸɭǳǥʆ Ǭǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ?   
¶ Comment centraliser les signalements et organiser  une réponse 

adaptée et réactive en cas de  débordements ?  
¶ Autres points  ? 

 

*** 

Ą La réflexion sur les évolutions possibles concernant les terrasses 
dite s « pérennes  », autour des thématiques suivantes  : 

  

Ṁ !ȽǴȴȜɊɰǳɰ ȴṭȖǈɰȽɊȿȜǳ Ǭǳ ȴṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥ  
¶ >ɊȽȽǳȿʆ ȽȜǳʎʬ ǳȿǥǈǬɰǳɰ ȴṭǳɸʆȖǴʆȜɯʎǳ Ǭǳɸ ȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿɸ ǳʆ ȴǈ ɭɰǴɸǳɰʦǈʆȜɊȿ 
Ǭʎ ɭǈʆɰȜȽɊȜȿǳ ȴɊǥǈȴ ṓɰǳȿȍɊɰǥǳɰ ȴṭʎɸǈȎǳ Ǭǳɸ ǥȖǈɰʆǳɸ ȴɊǥǈȴǳɸ ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ 
ǬṭǈǬǈɭʆǳɰ ȴǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ɸǳȴɊȿ ȴǳɸ ɯʎǈɰʆȜǳɰɸṔ ? 

¶ Comment valoriser des terrasses «  vertueuses  »? 
¶ Autoriser les terrasses pérennes sur places de stationnement ? Dans 

quelles conditions  ? 
¶ Autres points  ?  

 

# Intégrer des objectifs de développement durable  
¶ Comment promouvoir des matériaux de qualité, en lien avec le Manifeste 
Ǭǳ ȴṭǳɸʆȖǴʆȜɯʎǳ ɭǈɰȜɸȜǳȿȿǳ Ṃ 

¶ >ɊȽȽǳȿʆ ɭɰɊȽɊʎʦɊȜɰ ȴǈ ʦǴȎǴʆǈȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿɸ ǳʆ ȴṭʎɸǈȎǳ Ǭǳ 
matériaux bio -sourcés ?  

¶ Autres points  ?  
 



VILLE DE PARIS Ṝ RÈGLEMENT ÉTALAGES ET TERRASSES Ṝ CONSULTATION TERRASSES ÉPHÉMÈRES  5 

# Renforcer la propreté des terrasses  
 

# Améliorer les sanctions en cas de non -respect du règleme nt.  
¶ Quelles propositions concrètes  ? 
¶ Quelles instances de dialogues  ? 

 

# «ṭɊɰȎǈȿȜɸǈʆȜɊȿ Ǭʎ ǬȜǈȴɊȎʎǳ  

¶ Comment organiser dans la durée un dialogue institutionnel/ 
Professionnel/ associatif durable, respectueux et opérant  ?  

¶ >ɊȽȽǳȿʆ ɸȜȽɭȴȜȍȜǳɰ ȴǳɸ ǬǳȽǈȿǬǳɸ ǬṭǈʎʆɊɰȜɸǈʆȜɊȿ ? 
¶ Autres points  ?  

 

# Autres points  ?  
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Ą ORGANISATION ET FINALITE DE LA CONSULTATION   
 

La concertation ɸʎɰ ȴṭȜȿʆǴȎɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ ȿɊʎʦǳǈʎ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍ Ǭǳ ʆǳɰɰǈɸɸǳɸ 
éphémères dans le RET démarre à partir du 20 avril 2021. Le nouveau 
règlement sera applicable à partir de juillet prochain.  

 
La démarche se structure en plusieurs temps  :  
 

1. ąȿǳ ɰǴʎȿȜɊȿ ǬṭɊʎʦǳɰʆʎɰǳ :  20 avril  Ṝ 17h-19h  
èǴʎȿȜɊȿ ǬṭȜȿʆɰɊǬʎǥʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿɸʎȴʆǈʆȜɊȿ Ɋʎʦǳɰʆǳ ǚ ʆɊʎʆ.e.s afin de 
ɭɰǴɸǳȿʆǳɰ ȴǈ ǬǴȽǈɰǥȖǳ ǳʆ ǬṭɊɰȎǈȿȜɸǳɰ ʎȿ ɭɰǳȽȜǳɰ ʆǳȽɭɸ ǬṭǴǥȖǈȿȎǳɸ 
afin de dresser le contour des enjeux et problématiques de la 
réforme du RET .  
 
>ǳʆ ǈʆǳȴȜǳɰ ǬṭɊʎʦǳɰʆʎɰǳ ǈʦǳǥ ȴa Ville de Paris, les institutionnels, les 
professionnels, les assoc iations  permettra à chacun  Ǭṭexprimer  les 
enjeux, attentes et garanties qui lui paraissent indispensables à 
approfondir dans cette consultation.  
 

2. Deux ateliers de travail : 21 et 22 avril Ṝ 17h-19h  
Deux réunions afin ǬṭǳʬɭɰȜȽǳɰ des propositions  ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭʎ èMþ .  

1. Un atelier  à destination des professionnel.le.s (commerce, 
ȖɍʆǳȴȴǳɰȜǳḼ ɰǳɸʆǈʎɰǈʆȜɊȿḼ ȴȜʦɰǈȜɸɊȿḼḽṔ   

2. Un atelier  à destination des associations (riverains, usagers, 
ȽǴǬȜǈʆȜɊȿḼḽṔ  

 
Chaque atelier dédié travaillera sur les enjeux, attentes et garanties 
dégagées le 20 avril.  
 

3. Des contributions écrites  

Chaque partie prenante de la concertation est invitée à adresser ( à 
Nʆǈʆ ǬṭMɸɭɰȜʆ ðʆɰǈʆȜɸ : concertation@etat -desprit.fr ) sa contribution 
ǴǥɰȜʆǳ Ǭṭʎȿǳ ǚ Ǭǳʎʬ ɭǈȎǳɸ ȽǈʬȜȽʎȽ ȭʎɸɯʎṭǈʎ ᶣ mai .  

 
 

4. Un groupe de travail sur la modernisation des outils  

Un nouveau téléservice visant à faciliter les démarches des 
ǥɊȽȽǳɰǨǈȿʆɸ ɸǳɰǈ Ɋʎʦǳɰʆ ǚ ȴṭɊǥǥǈɸȜɊȿ Ǭǳ ǥǳʆʆǳ ɰǳȍɊȿʆǳ Ǭʎ èMþṁ Un  
groupe de travail destiné aux professionnels se réunira  pendant la 
phase de consultation.  
 
 

5. Une réunion de restitution  : 7 mai  Ṝ 17h-19h 

mailto:concertation@etat-desprit.fr
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Réunion de restitution Ǭǳ ȴǈ ǬǴȽǈɰǥȖǳ Ɋʎʦǳɰʆǳ ǚ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ 
participant.e.s afin de présenter les conclusions et les grandes 
préconisations concernant  cette réforme . 

Chaque atelier mettra en commun les propositions dégagées.  
 
La réunion aura pour enjeux  : 

o de réduire les dissensus et de dégager des convergences  ;  
o Ǭǳ ɸṭǈǥǥɊɰǬǳɰ ɸʎɰ Ǭǳɸ ȎǈɰǈȿʆȜǳɸ ; 
o de concevoir des modalités durables de dialogue.  

 
 

6. Un e réunion publique  « Facebook Live  » : 18 mai Ṝ 18h30 -20h30  
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ANNEXES  
CHIFFRES ET ÉLÉMENTS CLÉS  
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DONNÉES DE CADRAGE GENERAL DES TERRASSES PÉRENNES À PARIS   

- 9 684 commerces avec terrasse  
- 9 317 redevables  
- ðʎɰȍǈǥǳ ȽɊʭǳȿȿǳ Ǭṭʎȿǳ ʆǳɰɰǈɸɸǳ : 16m²  
- ðʎɰȍǈǥǳ ȽǴǬȜǈȿǳ Ǭṭʎȿǳ ʆǳɰɰǈɸɸǳ : 8m²  
- ðʎɰȍǈǥǳ ȽǈʬȜȽʎȽ Ǭṭʎȿǳ ʆǳɰɰǈɸɸǳ : 451m²  
- A Paris, ville de 105 km², 152  ᶠᶣᶥ Ƚḥ ṓᶠḼᶡᶥ ȰȽḥṔ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥ ǳɸʆ ǥɊȿɸǈǥɰǴ 

aux terrasses pour 10 km² de trottoir  

 

DONNÉES SUR LES TERRASSES ÉPHÉMÈRES  À PARIS   

 

¶ Un état des déclarations faites sur le téléservice ouvert en juin 2020  : 
 

- Nombre de déclarations  : 9 852 
- Nombre de places de stationnement occupées  : 9 052  
- 80 voies piétonnisées temporairement pas la direction de la voirie  
- ᶦᶦᶤᶡ ǥɊȿʆɰɍȴǳɸ ɰǴǈȴȜɸǴɸ ɭǈɰ ȴǳɸ ǈȎǳȿʆɸ Ǭǳ ȴǈ Eą ṓǥɊȿʆɰɍȴǳ ǬṭǈȍȍȜǥȖǈȎǳ Ǭǳ ȴǈ 

charte/déclaration sur le téléservice - période juin -septembre  2020)  

 

èǴɭǈɰʆȜʆȜɊȿ Ǭǳɸ ʆǳɰɰǈɸɸǳɸ ǴɭȖǴȽȂɰǳɸ ɭǈɰ ȿǈʆʎɰǳ ǬṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ : 

 

 
Répartition géographique des terrasses éphémères:  
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- Verbalisations DPSP  : 

  

PV terrasses éphémères   du 1er juin 2020 à mi -avril 2021 

nuisances sonores  159 

dont récidive  76 

autres  1386 

dont récidive  340  

 
1545 

  

¶ Charte des engagements  
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